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Commission Mixte Contröles selon la LPP

Collaboration entre organes de contröle et expert agree en
matiere de prevoyance professionnelle

Remarques preliminaires

La Chambre Suisse des Societes Fiduciaires et des Experts-comptables
(CSSE) et P Association des Actuaires suisses (AAS) ont constitue en automne
1984 une commission chargee d'elaborer des directives concernant la collaboration

entre organes de contröle et experts conformement ä Particle 53 LPP.
Cette commission a depose un rapport en date du 30 aoüt 1985 dont le contenu
est dehvre ci-dessous.

Le paragraphe 1.2 de ce rapport delimite, au travers de criteres generaux, les

domaines de competence legaux relevant des responsables du contröle. Le

chapitre 2 delivre les resultats de l'etude au moyen de quelques exemples
concrets. Ces resultats traduisent uniquement des recommandations ä l'inten-
tion des responsables du contröle.
Pour diverses raisons (complexite de la matiere, absence de bases legales ou
de jurisprudence, pratique insuffisante), l'ensemble des problemes n'ont pas
encore ete resolus de maniere definitive et exhaustive.
La Commission - composee de MM. Dr K. Fricker (president), Dr P. Bach-

mann et H.Graf (ensemble CSSE), Dr H.Lüthy et Dr U.Wehrli (ensemble

AAS) - a en consequence ete chargee de poursuivre ses travaux.

1. Principes

1.1 Bases legales

L'article 53 LPP (organe de contröle et expert agree en matiere de prevoyance
professionnelle).
Les articles 35 ä 41 OPP2, plus particulierement Particle 35. II y a lieu de rele-

ver la particularity de cette ordonnance qui precise les täches de l'organe de

contröle (art. 35), mais pas Celles de I'expert agree en matiere de prevoyance
professionnelle (nomme ci-apres «expert»).
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1.2 Delimitation generale des competences

Comme une enumeration de toutes les activites possibles de l'expert et de l'or-
gane de contröle est pratiquement impossible, on a prevu de degager des cri-
teres generaux de delimitation et de les etayer par des exemples concrets.
Du temps de la prevoyance professionnelle facultative dejä, la coexistence et

la collaboration entre expert et organe de contröle a fait ses preuves. II s'agit
done aujourd'hui, ä partir de cette experience, de developper cette collaboration

pour l'adapter ä la nouvelle situation issue de l'entree en vigueur de la

LPP et de ses ordonnances. II faut d'ailleurs rappeler la responsabilite (art. 52

LPP) assumee par les personnes chargees du contröle. Ces dernieres ne tarde-
raient pas ä etre depassees si elles se mettaient ä travailler dans des domaines

qu'elles ne dominent pas completement. Aussi, experts et organes de contröle
devraient discuter ensemble des cas limites, un ä un ou fondamentalement, de

sorte qu'une pratique de la delimitation des competences se degagerait avec le

temps.
Dans Pesprit de ces remarques, on peut decrire de maniere generale les täches

de l'expert et de l'organe de contröle.

L 'expert

- doit considerer ['institution de prevoyance globalement et ä long terme,
c'est-ä-dire sur plusieurs annees;

- est competent pour les questions concernant l'ensemble de la prevoyance
(par ex. la reassurance, la compensation obligatoire du rencherissement);

- surveille l'equilibre financier de l'institution de prevoyance lorsque les ris-

ques ne sont pas couverts par une institution d'assurance soumise ä la
surveillance des assurances (art.53 al.2 litt.a et al.3 LPP);

- contröle le reglement, notamment les dispositions concernant les presta¬
tions et le financement (art.53 al.2 litt.b LPP);

- choisit et elabore les donnees techniques necessaires (par ex. le plan de fi¬

nancement);

- met sur pied, le cas echeant, les calculs dans les cas particuliers et difficiles
(par ex. prise en compte dans les minimums LPP des prestations dues en

vertu de mesures de prevoyance prises anterieurement ä la loi);
- presente periodiquement des rapports d'expertises (equilibre financier,

problemes speeifiques).
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L organe de contröle

II verifie chaque annee la conforniite ä la loi, aux ordonnances, aux directives
et au reglement de la comptabilite annuelle et des comptes de vieillesse. Selon
Particle 35 OPP 2, cela comprend notamment le contröle de la legalite de la

perception des cotisations et du versement des prestations.
En regle generale, le contröle est effectue par sondages, surtout pour les der-
nieres activites citees ci-dessus (comptes de vieillesse, perception des cotisations,

versement des prestations).

2. Problemes de ia delimitation des competences

Par quelques exemples particuliers, on tentera ci-dessous de repondre concre-
tement aux problemes de delimitation des competences. La liste n'est pas
exhaustive. Elle sera completee s'il y a lieu.

2.1 Determination et saisie des salaires

L'employeur assume la responsabilite que tous les salaries soient pris en

compte avec le salaire correct. Dans cette mesure, la saisie du salaire ne con-
cerne pas directement la delimitation des competences entre expert et organe
de contröle. Cette question est neanmoins traitee ä cause de sa position
centrale.

Expert

L'expert veille ä ce que les prestations LPP soient assurees, ce qui ne signifie
pas que le salaire assure selon le reglement doive necessairement coi'ncider

avec le salaire coordonne selon la LPP. L'expert determine en outre la ma-
niere de calculer le salaire assure dans les cas compliques (par ex. pour les

personnes engagees ä temps partiel, les saisonniers, les invalides partiels).

Organe de contröle

L'organe de contröle verifie par sondages, tests de concordance, etc., si le
salaire est saisi conformement au reglement. Contröler si tous les salaries soumis
ä l'assurance sont pris en compte s'avere difficile dans la pratique. Surtout
dans les grandes entreprises et les fondations communes, il faut en referer ä la
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responsabilite de l'employeur, resp. au contröle interne que ces entreprises et

fondations communes doivent mettre en place pour garantir une saisie complete

de tous les salaries (ä ce sujet, voir le chiffre 6.445 du MSR, page 77).

2.2 Tenue de comptes de vieillesse

Le compte de vieillesse sert de base pour le calcul des prestations minimales
LPP. De ce fait, le contröle des comptes de vieillesse est important dans une

optique non seulement formelle, mais aussi materielle.

Expert

L'expert conseille l'institution de prevoyance pour la tenue (en general auto-
matisee) des comptes de vieillesse. Dans ce cadre, la conception du Systeme et

le traitement de cas particuliers et complexes tiennent le premier plan. L'expert

est en outre responsable des calculs de prestations qu'il effectue lui-meme
dans des cas particuliers.

Organe de contröle

L'organe de contröle conseille l'institution de prevoyance pour les questions
de tenue des comptes en conformite avec les principes de tenue reguliere de la

comptabilite; il verifie que la tenue des comptes de vieillesse soit conforme ä

la loi (art. 35 OPP 2). Cela est aussi valable lorsque des tiers ou l'expert se

chargent de la tenue des comptes de vieillesse. En general, il suffit alors de

proceder par sondages. Lorsque les comptes de vieillesse sont tenus avec des

moyens informatiques, les contröles et sondages peuvent se referer unique-
ment au Systeme de contröle interne du traitement des donnees dans la mesure
oü il concerne la comptabilite et sa tenue reguliere conformement aux principes

(MSR, chiffre 6.4432).
La competence du contröle des concepts ou programmes informatiques n'est

pas encore definitivement attribuee.

2.3 Reassurance (art. 43 OPP 2)

Expert

II conseille le mode de reassurance qui, le cas echeant, peut etre necessaire.
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Organe de conti öle

II constate (au sens du controle de gestion) I'existence d une reassurance, resp
si les recommandations de 1'expert sont suivies

2 4 Decompte avec le fonds de garantie

L'utihsation d'eventuels subsides sera vraisemblablement reglee dans une
ordonnance OPP L'organe de contröle doit verifier l'exactitude de la comptabi-
lisation des cotisations et des eventuels subsides ainsi que, pour ces derniers,
la conformite a la loi de leur utilisation II n'y a pas de probleme de delimitation

avec les täches de l'expert

2 5 Frais d'administration

Expert

II est competent pour definir le mode de financement des frais d'administration

mis a la charge de 1 institution de prevoyance

Otgane de controle

II verifie l'exactitude de la comptabihsation des trais d'administration mis a la

Charge de l'institution de prevoyance

2 6 Mesures speciales

Expert

L'expert determine si une preuve forfaitaire au sens de Particle 46 OPP 2 est

possible Sinon, ll recommande le mode d'application des mesures speciales

Organe de controle

L'organe de controle verifie si la reglementation proposee par l'expert est ap-
phquee Par contre, ll ne contröle pas si eile est conforme a la loi



40

2.7 Prestations d'assurance

En general, la definition des prestations d'assurance revient en premier lieu a

l'organe competent de l'institution de prevoyance. Dans des cas particuliers et

compliques (par ex. la coordination avec d'autres assurances sociales), on fera

generalement appel ä l'aide de l'expert.

Expert

11 contröle le reglement quant a sa conformite ä la loi.

Organe de contröle

11 verifie surtout, la conformite au reglement des prestations, l'exactitude de

leur paiement et leur comptabilisation.

Zurich, le 30 aoüt 1985 Commission Mixte
Le president: D' Kurt Fricker
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